
Eaux & Vilaine agit pour préserver 
l’eau en qualité et en quantité.  
 
Près de 27 km de haies bocagères vont être plantées 
cet hiver sur le territoire de l’Unité de Gestion Vilaine 
Aval d’Eaux & Vilaine. 
 
Eaux & Vilaine porte les programmes Breizh 
Bocage et Pays de la Loire Bocage à l’échelle du 
bassin de la Vilaine. En aval de celui-ci, l’Unité de 
Gestion Vilaine Aval (UGVA) d’Eaux & Vilaine 
intervient sur un territoire de 900 km² qui s’étend 
des communes de Lieuron (35) à Ambon (56). A 
la fin de l’hiver 2024/2025, ce sont près de 27 km 
de haies bocagères qui vont être plantées sur les 
communes de Sulniac, La Vraie-Croix, Limerzel, 
Caden, Muzillac, Marzan, Péaule, Arzal, Nivillac, 
Saint-Gorgon, Allaire, Béganne, Avessac, Saint-
Nicolas-de-Redon, Fégréac, Saint-Just, Langon, 
La-Chapelle-de-Brain et Pipriac.  
 
Depuis 2019 et à la suite du transfert de la 
compétence Gestion des Milieux Aquatiques et des 
compétences associées pollutions diffuses et bocage 
de Redon Agglomération, Questembert 
Communauté, Arc Sud Bretagne et Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération, l’UGVA est 
opérateur Breizh Bocage sur la partie bretonne de 
son territoire. Afin d’intervenir également sur la 
partie ligérienne de son territoire, l’UGVA porte 
également le programme Pays de la Loire Bocage. A 
la fin de cette année, ce sont environ 18 km de haies 
bocagères qui vont être plantées via le programme 
Breizh Bocage et environ 9 km via le programme 
Pays de la Loire Bocage pour un total d’environ 27 
km sur l’intégralité du territoire de l’UGVA.  
 
Breizh Bocage et Pays de la Loire  
Bocage : des programmes régionaux 
pour préserver et renforcer le maillage 
bocager en Bretagne et en Pays de la 
Loire. 
Les programmes Breizh Bocage et Pays de la Loire 
Bocage consistent à réaliser des travaux de 
plantation de haies bocagères, à plat ou sur talus, en 
concertation avec les propriétaires et les exploitants 
agricoles intéressés.  
Ces plantations ont pour objectif d’améliorer la 
qualité de l’eau, de limiter l’érosion des sols, de 

protéger le bétail, de favoriser le stockage de 
carbone, la biodiversité etc.  
Ces travaux sont subventionnés par l’Europe (via du 
FEADER), la Région Bretagne, la Région Pays de la 
Loire, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, les 
Départements de l’Ille-et-Vilaine, du Morbihan et 
financés par Redon Agglomération, Arc Sud 
Bretagne, Questembert Communauté et Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération.  
 
Une campagne de plantation portée par 
Eaux & Vilaine, présentée à l’occasion 
d’un point presse.  
Ces travaux accompagnent le Contrat territorial de 
l’Agence de l’Eau dans le cadre de la stratégie de 
l’Unité de Gestion Vilaine Aval (UGVA) portée par 
Eaux & Vilaine. Ils visent à atteindre les objectifs de 
bon état des masses d’eau dégradées, fixés par la 
Directive Cadre sur l’Eau (directive européenne). 
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